
      DEPARTEMENT       REPUBLIQUE FRANCAISE 
  DE LA HAUTE SAONE 
 
           MAIRIE  
                    DE 
SORANS – LES – BREUREY 
              70190 
 
téléphone/fax : 03 84 91 73 38 
MEL : mairie.soranslesbreurey@orange.fr 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 11 avril 2014 à 20 H 00 – Séance ordinaire  

 

Présents : MM : R. MUNEROT, C. BILLEREY, T. ALLEMAND, G. DEMOULIN, J. CHAVY, D. DUBILLARD, J. MARCHAL 

  MMES : G. FERRAND, Y. DERAY, Y. ALLEAUME, C. MONNIER  

Absent excusé :  

Absent : 

Date de la convocation : 02/04/2014 

 

Urbanisme : information 

• Dossier déposé : 1 PC  

         

1. Vote des trois taxes locales 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, 10 voix pour, 1 abstention, 

de n’effectuer aucune augmentation pour ces taux d’imposition qui se résument comme ci-dessous : 

 

 Année    
2008-2009 

Année    
2009-2010 

Année 2010-
2011 

Année 2011-
2012 

Année 
2012-2013 

Année 
2013-2014 

Taxe Habitation 3,41 3,41 3,41 3,41 3,41 3.41 

Foncier bâti 5,12 5,12 5,12 5,12 5,12 5.12 

Foncier non bâti 18,95 18,95 18,95 18,95 18,95 18.95 

 

2. Durée d’amortissement des travaux 

Monsieur le Maire explique au conseil qu’il convient d’amortir en 2014 les travaux de la fontaine – lavoir de Breurey 

terminés en 2013 qui s’élèvent à la somme de 6 228.60 euros : il propose une durée d’amortissement d’un an. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition de Monsieur le Maire et décide à l’unanimité des 

membres présents d’amortir la somme de 6 228.60 euros concernant les travaux de la fontaine – lavoir de Breurey sur une 

durée d’un an. 

 

3. Présentation et vote des budgets primitifs 2014 

Monsieur Allemand présente les budgets primitifs eau et assainissement 2014 proposés par la commission du budget : 

SERVICE EAU 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 79 730 euros 79 730 euros 

Investissement 52 946 euros 52 946 euros 

TOTAL 132 676 euros 132 676 euros 

 

Le budget équilibré en dépenses et recettes est approuvé à l’unanimité des membres présents. 



SERVICE ASSAINISSEMENT 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 138 897 euros 138 897 euros 

Investissement 130 070 euros 130 070 euros 

TOTAL 268 967 euros 268 967 euros 

 

Le budget équilibré en dépenses et recettes est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

SERVICE CCAS 

Monsieur le Maire présente le budget primitif CCAS 2014 proposés par la commission du budget : 

 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 43.13 euros 43.13 euros 

Investissement 0 euros 0 euros 

TOTAL 43.13 euros 43.13 euros 

 

Le budget équilibré en dépenses et recettes est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

SERVICE GENERAL 

Monsieur le Maire présente le budget primitif général 2014 proposés par la commission du budget : 

 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 380 440 euros 380 440 euros 

Investissement 260 524 euros 260 524 euros 

TOTAL 640 964 euros 640 964 euros 

 

Le budget équilibré en dépenses et recettes est approuvé à l’unanimité des membres présents et le conseil approuve le 

budget total de la commune qui,  tous budgets confondus, s’élève à la somme de 1 042 650.13 euros. 

 

4. Indemnités de fonction des élus locaux 

Monsieur le Maire explique que le Maire et les adjoints peuvent percevoir une indemnité de fonction d’élus locaux. Cette 

indemnité est calculée en fonction d’un indice, l’indice 1015, dont la valeur brut à ce jour est de 45 617.63 euros.  

Pour les communes de moins de 500 habitants, le Maire peut percevoir une indemnité correspondant à 17 % de l’indice 

1015, soit 646.25 euros mensuel, et les adjoints 6.6 % de l’indice 1015, soit 250.90 euros mensuel. A ce jour, le Maire 

percevait 12.75 % de l’indice 1015, soit 446.99 euros mensuel, et les adjoints 1.65 % de ce même indice, soit 57.84 euros 

mensuel. Monsieur le Maire propose de toucher une indemnité à hauteur de 66% soit 426 euros par mois et pour chacun 

des adjoints 25% soit 62 euros par mois. Le projet d’indemnité est accordé par 6 voix pour et 5 voix contre. 

 

5. Pont du Canal à Breurey 

Entendu la présentation du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’engager les travaux à l’unanimité 

des membres présents. 

 

6. Questions diverses 



Salle des fêtes : le nettoyage du toit est à envisager, un bilan sur l’état du toit sera demandé à un professionnel. 

 

 

 

A Sorans-les-Breurey, le 11 avril 2014 

        Le Maire, 

R. MUNEROT 

 


